
ELECTIONS PROFESSIONNELLES 
DGFIP 

29 novembre au 6 décembre 2018 

Du 29 novembre au 6 décembre 2018, vous êtes appelés à voter pour élire vos 

représentants au sein des instances CTM (Comité technique ministériel), CTR (Comité 

Technique de Réseau), CAPN (Commission Administrative Paritaires Nationale), CTL 

(Comité Technique Local), CAPL (Commission Administrative Paritaires Locale) et CCP 

(Commission Consultative Paritaire)   

Ensemble, gagnons les défis de demain ! 

Pourquoi 

voter ? 

La critique sans 

l’action est bien 

souvent stérile ! 

Personne n’est assez fort 

pour se défendre seul ! 

La force collective s’obtient en élisant 

les représentants des agents dans 

les instances officielles. 
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Pourquoi 

voter 

CFTC ? 

La CFTC défend un syndicalisme 

responsable, privilégiant le 

dialogue et la concertation. 
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La CFTC est libre est indépendante : 
ni pilotée par la Direction ni sous 
l ’influence de partis politiques. 2 
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La CFTC a démontré son expérience dans la 
représentation de vos intérêts et la défense de 
tous les agents. Vous avez tous au moins un 
collègue que nous avons défendu et vous avez tous 
lu nos prises de positions claires vis à vis des sujets 
cruciaux pour votre avenir : salaire, mutation,
évolution de carrière, formation, équilibre entre 
vie privée et vie professionnelle... 


